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Cette galer ie , consacrée aux p lus célèbres m e m b r e s 

«le l 'Assemblée cons t i tuan te de Belgique, serai t non-

seulement incomplè te , mais suspecte s i l fallait en 

exclure les o ra teu r s et les pol i t iques qui n ' appar tena ien t 

pas à la ma jo r i t é unionis te . Les plus éminen t s fie 

ceux-ci f u r e n t incontes tab lement Eugène Defacqz et 

Joseph Forgeur. Je les réunis ici comme ils é taient unis 

au Congrès . On les a dépeints ai l leurs comme des légis-

la teurs en que lque sor te d iss idents . P o u r moi, je me 

propose de rappeler impar t ia lement les actes qui leur 

ont valu une grande no tor ié té . Quelle que soit mon 


